
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
56

1 
20

5
A

1
*EP003561205A1*

(11) EP 3 561 205 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
30.10.2019 Bulletin 2019/44

(21) Numéro de dépôt: 19170789.2

(22) Date de dépôt: 24.04.2019

(51) Int Cl.:
E05B 85/06 (2014.01) E05C 1/00 (2006.01)

E05B 17/04 (2006.01) E05C 1/04 (2006.01)

E05B 17/20 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 25.04.2018 FR 1800438

(71) Demandeur: IMC Créations
42160 Andrézieux - Bouthéon (FR)

(72) Inventeur: NAUDET, James
42160 Andrézieux - Bouthéon (FR)

(74) Mandataire: Gaglione, Renaud
3, rue de l’Arceau
86100 Châtellerault (FR)

(54) VERROU COMPRENANT UNE PORTEE DE COULISSEAU A FLEUR AVEC UNE BASE DE 
FIXATION DE SEMELLE

(57) Verrou comprenant une semelle (1) et un cou-
lisseau (3), guidés en translation l’un par rapport à l’autre
par des moyens de guidage (5,7,13,15) entre une posi-
tion étendue et une position rétractée du coulisseau par
rapport à la semelle, le coulisseau étant pourvu d’un
moyen de blocage (17) pour bloquer la translation dans
l’une ou l’autre position.

Selon l’invention, le coulisseau (3) comprend une

portée (23,25,27) qui s’étend à fleur avec une base de
fixation (29) de la semelle (1) dans la position rétractée
et dans la position étendue. La portée est dédoublée en
une première portée (23,25) intégrée aux moyens de gui-
dage (5,7) du coulisseau, lesquels s’étendent à fleur avec
la base de fixation (29) de la semelle (1) et une deuxième
portée (27) délimitée par un décrochement (31) par rap-
port auxdits moyens de guidage (5,7).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un verrou comprenant
plus particulièrement une semelle et un coulisseau, gui-
dés en translation l’un par rapport à l’autre par des
moyens de guidage, entre une position étendue et une
position rétractée du coulisseau par rapport à la semelle,
le coulisseau étant pourvu d’un moyen de blocage pour
bloquer la translation dans l’une ou l’autre position.
[0002] Un verrou de ce type est connu notamment du
document FR 2 997 986. La base du coulisseau est su-
rélevée par rapport à la base de fixation de la semelle
tant dans la position rétractée, dite d’ouverture du verrou,
que dans la position étendue, dite de fermeture. Une gâ-
che reprend la surélévation du coulisseau imposée par
la semelle. Un doigt rétractable s’insère dans un espace
ménagé entre la semelle et la gâche pour bloquer le cou-
lisseau dans la position étendue. Cet agencement per-
met un verrouillage « au plus près », par exemple entre
le coulissant d’une portière de véhicule sur laquelle est
fixée la gâche et le dormant sur lequel est fixé la semelle.
Cependant, il est nécessaire d’aligner avec une grande
précision, des moyens de guidage de la gâche avec ceux
de la semelle.
[0003] Le document KR 20110104238 divulgue un ver-
rou comparable au type précédent, dans lequel le cou-
lisseau est pourvu d’une crémaillère ayant deux butées
de fin de course déterminant les positions rétractée et
étendue. La base du coulisseau est surélevée par rapport
à la base de fixation de la semelle, tant dans la position
étendue que dans la position rétractée et la surélévation
résulte du fait que la semelle comprend une portée en
décrochement par rapport à la base de fixation pour s’in-
sérer dans la crémaillère du coulisseau. Une gâche re-
prend la surélévation du coulisseau imposée par la se-
melle.
[0004] Le document WO 2016/019 409 divulgue un
autre verrou comparable au type précédent, dans lequel
la base du coulisseau est surélevée par rapport à la base
de fixation de la semelle tant dans la position étendue
que dans la position rétractée. La semelle est pourvue
d’une perforation pour permettre l’insertion d’un doigt es-
camotable dans le coulisseau pour le bloquer en trans-
lation dans l’une ou l’autre position.
[0005] Le document US 4 121 163 divulgue un autre
exemple de verrou dans lequel le coulisseau est surélevé
par rapport à la semelle, tant dans la position étendue
que dans la position rétractée.
[0006] L’un des buts de l’invention est de modifier un
verrou du type qui vient d’être rappelé, vis-à-vis du pro-
blème posé par la gâche et par son alignement avec la
semelle.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un verrou
conformément à celui indiqué en introduction, caractéri-
sé en ce que le coulisseau comprend une portée qui
s’étend à fleur avec la base de fixation de la semelle dans
la position rétractée et dans la position étendue.
[0008] Par cet agencement, la portée du coulisseau

est maintenue dans le plan de la base de fixation de la
semelle par les moyens de guidage, au cours de sa trans-
lation de la position rétractée à la position étendue. Il en
résulte un verrouillage précis dans une application à une
semelle unique.
[0009] Différents modes de réalisation de l’invention
sont prévus.
[0010] Dans un premier mode de réalisation, la portée
est intégrée aux moyens de guidage du coulisseau, les-
quels s’étendent à fleur avec la base de fixation de la
semelle. Dans un deuxième mode de réalisation, la por-
tée est délimitée par un décrochement par rapport aux
moyens de guidage du coulisseau. Dans un troisième
mode de réalisation, la portée est dédoublée en une pre-
mière portée intégrée aux moyens de guidage du cou-
lisseau, lesquels s’étendent à fleur avec la base de fixa-
tion de la semelle et une deuxième portée délimitée par
un décrochement par rapport auxdits moyens de guida-
ge.
[0011] D’autres avantages de l’invention sont exposés
ci-après par la description de différents modes de réali-
sation illustrés par les dessins.

La figure 1 est une vue en éclaté illustrant un premier
mode de réalisation de l’invention.

La figure 2 est une vue en éclaté illustrant un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention.

La figure 3 est une vue en éclaté illustrant un troisiè-
me mode de réalisation de l’invention.

La figure 4 est une vue en perspective du troisième
mode de réalisation de l’invention, montrant plus par-
ticulièrement le coulisseau du verrou en position
étendue.

La figure 5 est une vue en éclaté du troisième mode
de réalisation de l’invention, montrant plus particu-
lièrement la semelle et le coulisseau du verrou dans
la position étendue.

La figure 6 et une vue en perspective du troisième
mode de réalisation de l’invention, montrant plus par-
ticulièrement le coulisseau installé sur un montant
en position rétractée et en position étendue.

[0012] L’invention est décrite à l’aide des trois modes
de réalisation mentionnés précédemment. Un élément
commun à ces trois modes est désigné par la même ré-
férence.
[0013] Un verrou selon l’un ou l’autre de ces trois mo-
des comprend ainsi une semelle 1 et un coulisseau 3.
Ces deux éléments sont guidés en translation l’un par
rapport à l’autre par des moyens de guidage, les uns 5,
7, 6, 8 montés sur le coulisseau 3 et les autres 9, 11, 13,
15 montés sur la semelle 1. Ces moyens de guidage
s’étendent suivant une direction Z définissant la direction
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de la translation du coulisseau 3, entre une position ré-
tractée et une position étendue par rapport à la semelle
1. Le coulisseau 3 est pourvu d’un moyen de blocage 17
pour bloquer la translation dans la position rétractée ou
dans la position étendue. Le blocage s’opère par la coo-
pération du moyen de blocage 17 avec des perforations
19, 21 formées dans la semelle 1 dont l’une 19 définit la
position étendue 3 et l’autre 21 définit la position rétrac-
tée. Les perforations 19, 21 sont traversantes ou bor-
gnes. La semelle 1 comporte également des perçages
de fixation 37 qui la traversent.
[0014] Dans les trois modes de réalisation, le coulis-
seau 3 comprend un socle 33 et un corps 35. Les moyens
de guidage 5, 7 ; 6, 8 sont intégrés au socle 33 et com-
prennent un premier moyen de guidage 5 ; 6 et un deuxiè-
me moyen de guidage 7 ; 8, distants l’un de l’autre pour
loger le moyen de blocage 17 et loger la semelle 1 par
coulissement d’un premier moyen de guidage 13 ; 9 de
la semelle 1 avec le premier moyen de guidage 5 ; 6 du
coulisseau 3 et coulissement d’un deuxième moyen de
guidage 15 ; 11 de la semelle 1 avec le deuxième moyen
de guidage 7 ; 8 du coulisseau 3.
[0015] Selon l’invention, le coulisseau 3 comprend une
portée 23, 25, 27 qui s’étend à fleur avec une base de
fixation 29 de la semelle 1 dans la position rétractée et
dans la position étendue. Comme cela a été précédem-
ment souligné, la portée 23, 25, 27 du coulisseau 3 est
maintenue dans le plan de la base de fixation 29 de la
semelle 1 par les moyens de guidage 5, 7, 6, 8, 9, 11,
13, 15 au cours de sa translation, de la position rétractée
définie par la perforation 21, à la position étendue définie
par la perforation 19. Le verrou présente ainsi un ver-
rouillage précis et fiable dans une application à semelle
unique. L’expression « à fleur » signifie que la portée du
coulisseau et la base de fixation de la semelle s’étendent
dans un même plan.
[0016] Le premier mode de réalisation, illustré par la
figure 1, est particulier en ce que la portée 23, 25 est
intégrée aux moyens de guidage 5, 7 lesquels s’étendent
à fleur avec la base de fixation 29 de la semelle 1. Cet
agencement offre une grande facilité de fabrication du
coulisseau 3 par usinage d’une pièce métallique, mais
présente l’inconvénient selon lequel les moyens de gui-
dage 5, 7, dans la position étendue, y sont en partie dé-
couverts par rapport à la semelle 1. Des corps étrangers,
voire un outil de vandalisme, peuvent s’y introduire et
bloquer la translation. Pour cette raison, ce mode de réa-
lisation est conseillé dans une installation intérieure du
verrou.
[0017] Le deuxième mode de réalisation, illustré par la
figure 2, est particulier en ce que la portée 27 du coulis-
seau 3 est délimitée par un décrochement 31 par rapport
aux moyens de guidage 6, 8. Cet agencement implique
un usinage un peu plus compliqué que celui décrit pré-
cédemment, mais présente l’avantage selon lequel la
portée 27 referme les moyens de guidage 6, 8 du cou-
lisseau 3 sur la semelle 1 dans la position rétractée com-
me dans la position étendue et empêche ainsi l’introduc-

tion d’un corps étrangers, voire d’un outil de vandalisme,
entre le coulisseau 3 et la semelle 1.
[0018] Le troisième mode de réalisation, illustré par la
figure 3, est particulier en ce que la portée du coulisseau
3 est dédoublée en une première portée 23, 25 intégrée
aux moyens de guidage 5, 7 et une deuxième portée 27,
délimitée par un décrochement 31 par rapport auxdits
moyens de guidage 5, 7.
[0019] Dans le premier mode et le troisième mode de
réalisation, les moyens de guidage 5, 7 du coulisseau
sont formés d’une glissière et les moyens de guidage 13,
15 de la semelle 1 sont formés d’un rail en correspon-
dance de forme avec la glissière et ménagé sur deux
bords opposés de la semelle 1. La porté 23, 25 à fleur
avec la base de fixation 29 la semelle 1 est intégrée à la
glissière 5, 7. Dans le premier mode de réalisation, les
glissières s’étendent d’une extrémité à une extrémité op-
posée du coulisseau 3 et sont accessibles pour permettre
l’insertion dans les rails 13, 15 de la semelle 1 par l’une
ou l’autre extrémité. Dans le troisième mode de réalisa-
tion, les glissières 5, 7 sont accessibles à une extrémité
du coulisseau 3 pour permettre l’insertion dans les rails
13, 15 de la semelle 1 et sont fermées à l’extrémité op-
posée.
[0020] Dans le deuxième mode de réalisation, les
moyens de guidage 6, 8 du coulisseau 3 sont formés
d’un rail et les moyens de guidage 9, 11 de la semelle 1
sont formés d’une glissière en correspondance de forme
avec le rail. A une extrémité du coulisseau 3, la portée
27 à fleur avec la base de fixation 29 la semelle 1 est
délimitée par le décrochement 31 par rapport aux rails
6, 8, du coulisseau 3. A l’extrémité opposée du coulis-
seau 3, les rails 6, 8 sont accessibles pour permettre
l’insertion des glissières 9, 11 de la semelle 1.
[0021] Dans les trois modes de réalisation, la portée
23, 25 ; 27 qui s’étend à fleur avec la base de fixation 29
de la semelle 1, forme une face dite inférieure du coulis-
seau 3, opposée au corps 35. Ce dernier est pourvu d’un
alésage 41 pour recevoir un barillet comportant un cylin-
dre 43 monté sur une plaque de fixation 45. Le cylindre
43 est pourvu d’une serrure 44 et d’un doigt rétractable
17 par rapport à la plaque de fixation 45 du cylindre 43.
Ce dernier 43 est logé dans un évidement 47 formé dans
le socle 33 du coulisseau où il est fixé par des moyens
de fixation 49.
[0022] Le verrou peut comprendre une cale 51 à inter-
poser entre la base de fixation 29 de la semelle 1 et le
montant sur lequel le verrou est destiné à être installé,
par exemple le battant ou le coulissant d’une portière, ou
encore le dormant, à l’aide de moyens de fixation 53. La
cale 51 permet d’assurer une étanchéité et de décaler si
nécessaire le coulisseau 3 par rapport au montant pour
éviter des risques éventuels de frottement de la portée
23, 25 ; 27 lors de la translation de la position rétractée
à la position étendue.
[0023] Le coulisseau 3 et la semelle 1 sont obtenus de
préférence par usinage de pièces métalliques. La cale
51 est réalisée dans un matériau non métallique, de pré-
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férence dans une matière plastique, comme par exemple
un polymère thermoplastique. On préfère utiliser un ma-
tériau ayant des propriétés hydrophobes, comme par
exemple le Téflon (marque enregistrée).
[0024] Pour assembler le coulisseau 3 et la semelle 1,
on actionne la serrure du cylindre 43 pour rétracter doigt
rétractable 17 puis, par le socle 33, on introduit le cylindre
43 dans l’alésage 41 du coulisseau 3, jusqu’à disposer
la plaque de fixation 45 dans l’évidement 47. On fixe en-
suite la plaque de fixation 45 au socle 33 à l’aide des
moyens de fixation 49. On insère ensuite la semelle 1
dans le coulisseau 3, pour les modes de réalisation pre-
mier ou troisième, ou le coulisseau 3 dans la semelle 1,
pour le deuxième mode de réalisation. Enfin, on descend
le doigt rétractable 17 par rapport au cylindre 43, dans
l’une ou l’autre des perforations 19, 21 pour bloquer la
translation du coulisseau 3.
[0025] De préférence, les moyens de guidage du cou-
lisseau 3 - glissières 5, 7 des modes de réalisation pre-
mier et troisième ou rails 6, 8 du deuxième mode de réa-
lisation - présentent une course de translation supérieure
à la course de translation des moyens de guidage de la
semelle 1 - rails 13, 15 des modes de réalisation premier
et troisième ou glissières 9, 11 du deuxième mode de
réalisation. De plus, la perforation 19 de la semelle 1 qui
détermine la position étendue du coulisseau 3 est dispo-
sée, par rapport à une extrémité desdits moyens de gui-
dage de la semelle 1, de façon telle à ce que cette ex-
trémité coïncide avec l’extrémité desdits moyens de gui-
dage du coulisseau 3. Par cet agencement, le coulisseau
3 recouvre la semelle 1 tout au long de sa translation par
rapport à la semelle 1.
[0026] Les figures 4 et 5 donnent une illustration de
cet agencement en rapport avec le troisième mode de
réalisation, le coulisseau étant représenté dans la posi-
tion étendue. Cependant, ledit agencement est compa-
tible avec les modes mode de réalisation premier et
deuxième.
[0027] Il convient cependant de noter que le troisième
mode de réalisation de l’invention offre la plus grande
sécurité au verrou, dans la mesure où il combine les
avantages suivants :

- Les moyens de guidage du coulisseau en glissières
5, 7 dans lesquelles les moyens de guidage en rails
13, 15 de la semelle s’insèrent.

- Le dédoublement de la portée à fleur avec la base
de fixation 29 de la semelle 1, en une première portée
23, 25 intégrée aux glissières 5, 7 et une deuxième
portée 27 en décrochement par rapport aux glissiè-
res 5, 7.

- Une position étendue dans laquelle les glissières 5,
7 du coulisseau et les rails 13, 15 de la semelle coïn-
cident à une extrémité.

[0028] Par cette combinaison, le coulisseau et la se-

melle forment un ensemble fermé sur lui-même, dans
toute position de translation du coulisseau par rapport à
la semelle.
[0029] De préférence également, le socle 33 du cou-
lisseau 3 comprend des sillons 39 fermés à deux extré-
mités opposées pour déterminer une course de transla-
tion plus faible que la course de translation des glissières
5, 7 ou des rails 6, 8 du coulisseau 3. De plus, les per-
çages de fixation 37 de la semelle 1 y sont disposés pour
permettre aux moyens de fixation 53 de se loger dans
les sillons 39 du coulisseau 3, lorsque la semelle 1 et le
coulisseau 3 sont insérés l’un dans l’autre. Par cet agen-
cement, les sillons 39 du coulisseau 3 forment des butées
de fin de translation aux moyens de fixation 53 de la
semelle 1 et déterminent ainsi l’amplitude de la transla-
tion du coulisseau 3 par rapport à la semelle 1.
[0030] Avantageusement, l’étendue des sillons 39 du
coulisseau 3 est déterminée en fonction à la fois des
perforations 19, 21 et des perçages de fixation 37 de la
semelle 1, pour que les butées de fin de translation cor-
respondent aux positions rétractée et étendue du coulis-
seau 3, définies par lesdites perforations 19, 21.
[0031] Pour installer le verrou sur un panneau fixe 55,
la seule pièce qui doit y être fixée est la semelle 1. Des
trous sont percés dans le panneau fixe 55 en correspon-
dance aux perçages de fixation 37 de la semelle 1. Les
moyens de fixation 53 de la semelle 1 la traversent et
viennent se loger dans les sillons 39 du coulisseau 3. Il
convient de souligner à nouveau que le verrou libère un
opérateur des opérations délicates d’alignement de la
semelle avec une gâche à fixer sur le panneau mobile 57.
[0032] Figure 6, un verrou selon le troisième mode de
réalisation est montré dans une configuration où le cou-
lisseau 3 est dans la position rétractée 59 et dans une
configuration où le coulisseau 3 est dans la position éten-
due 61. Comme cela a été souligné précédemment, le
coulisseau 3 recouvre avantageusement la semelle 1
tant dans la position rétractée 59 et que dans la position
étendue 61.
[0033] Le verrou selon l’invention peut être utilisé com-
me verrou principal ou comme verrou complémentaire à
moyen de verrouillage préexistant sur un véhicule auto-
mobile.

Revendications

1. Verrou comprenant une semelle (1) et un coulisseau
(3), guidés en translation l’un par rapport à l’autre
par des moyens de guidage (5,7,6,8,9,11,13,15) en-
tre une position étendue (61) et une position rétrac-
tée (59) du coulisseau par rapport à la semelle, le
coulisseau étant pourvu d’un moyen de blocage (17)
pour bloquer la translation dans l’une ou l’autre po-
sition, caractérisé en ce que le coulisseau com-
prend une portée (23,25,27) qui s’étend à fleur avec
une base de fixation (29) de la semelle dans la po-
sition rétractée et dans la position étendue.
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2. Verrou selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la portée (23,25) est intégrée aux moyens de
guidage (5,7) du coulisseau, lesquels s’étendent à
fleur avec la base de fixation (29) de la semelle.

3. Verrou selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la portée (27) est délimitée par un décrochement
(31) par rapport aux moyens de guidage (6,8) du
coulisseau.

4. Verrou selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la portée est dédoublée en une première portée
(23,25) intégrée aux moyens de guidage (5,7) du
coulisseau, lesquels s’étendent à fleur avec la base
de fixation (29) de la semelle et une deuxième portée
(27) délimitée par un décrochement (31) par rapport
auxdits moyens de guidage (5,7).

5. Verrou selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les moyens de guidage (5,7,6,8) du coulisseau
présentent une course de translation supérieure à
une course de translation des moyens de guidage
(9,11,13,15) de la semelle et en ce que la semelle
comprend une perforation (19) qui détermine la po-
sition étendue (61) du coulisseau par coopération
avec le moyen de blocage (17) et qui est disposée
de façon telle que les moyens de guidage du coulis-
seau et de la semelle sont en coïncidence dans la
position étendue.

6. Verrou selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le coulisseau comprend des sillons (39) fermés
à deux extrémités opposées pour déterminer une
course de translation plus faible qu’une course de
translation des moyens de guidage (5,7,6,8) du cou-
lisseau et dans lesquels des moyens de fixation (53)
sont reçus en traversant la semelle par des perçages
de fixation (37).
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